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responsabilité de la direction à l’égard de la présentation de l’information financière
La direction de la Société est responsable de la préparation des états financiers consolidés, de l’analyse par la direction de la situation 
financière et des résultats d’exploitation ainsi que des renseignements connexes présentés dans ce rapport annuel. Elle répond de l’intégrité  
de l’information qu’ils contiennent. Les états financiers consolidés sont dressés conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada et comportent nécessairement des montants établis par la direction selon des estimations qu’elle juge raisonnables. 
L’information financière et les résultats d’exploitation présentés dans d’autres sections de ce rapport annuel sont en accord avec les états 
financiers consolidés.
 Pour s’acquitter des responsabilités qui lui incombent en matière de fiabilité de l’information financière et de protection du patrimoine 
de la Société, la direction s’est dotée de systèmes de contrôle interne soutenus par des règles écrites d’éthique et de conduite professionnelle. 
Les systèmes de contrôle interne et les registres financiers sont soumis à l’examen des vérificateurs indépendants nommés par les action-
naires pour vérifier les états financiers consolidés de la Société, Deloitte & Touche, s.r.l. Le rapport des vérificateurs indépendants est 
présenté ci-dessous. En outre, le Comité de gestion de la Société revoit l’information diffusée sur l’entreprise et supervise la mise en œuvre  
des contrôles et procédés auxquels la Société a recours en matière d’information.
 Les membres du Comité de vérification et de gestion des risques du conseil d’administration, qui siègent tous à titre d’administrateurs 
indépendants de la Société, rencontrent périodiquement les vérificateurs indépendants ainsi que la direction pour discuter des mécanismes 
de contrôle interne régissant la reddition de comptes ainsi que de sujets touchant la vérification et l’information financière, et soumettent 
des recommandations appropriées au conseil d’administration. Les vérificateurs indépendants peuvent consulter librement et en tout temps 
le Comité de vérification et de gestion des risques. Le conseil d’administration a examiné les états financiers consolidés ainsi que l’analyse 
par la direction de la situation financière et des résultats d’exploitation et a approuvé leur présentation dans ce rapport annuel.

rapport des comptables agréés inscrits indépendants
Aux actionnaires de Groupe CGI inc.
Nous avons vérifié les bilans consolidés de Groupe CGI inc. aux 30 septembre 2005 et 2004 et les états consolidés des résultats, des 
bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de chacun des exercices compris dans la période de trois ans terminée le 30 septembre 2005. 
La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Société. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces 
états financiers en nous fondant sur nos vérifications.
 Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent 
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexacti-
tudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments 
d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations 
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 
 À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la 
Société aux 30 septembre 2005 et 2004 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour chacun des exercices 
compris dans la période de trois ans terminée le 30 septembre 2005 selon les principes comptables généralement reconnus du Canada.
 La Société n’est pas tenue de faire faire une vérification de son contrôle interne à l’égard de l’information financière, et nous n’avons 
pas eu pour mission d’effectuer une telle vérification. Nos vérifications ont tenu compte du contrôle interne à l’égard de l’information 
financière dans le but d’établir des procédés de vérification appropriés dans les circonstances. Elles n’avaient pas pour objet la formulation 
d’une opinion en ce qui a trait à l’efficacité du contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière. Par conséquent,  
nous ne formulons pas d’opinion à cet égard.

Deloitte & Touche s.r.l.
comptables agréés inscrits indépendants

montréal, québec 
le 7 novembre 2005 

le président du conseil et chef de la direction,

Serge Godin
le 7 novembre 2005 

le vice-président exécutif et chef de la direction financière,

André Imbeau  

commentaires des comptables agréés inscrits indépendants aux lecteurs  
américains au sujet des différences entre les normes canadiennes et américaines
Aux États-Unis, les normes de rapport obligent les vérificateurs à ajouter un paragraphe explicatif (immédiatement après le paragraphe 
d’énoncé d’opinion) dans le cas d’un changement dans le choix des principes comptables qui a un effet important sur la comparabilité  
des états financiers consolidés, comme ceux que décrit la note 2 des présents états financiers. Notre rapport aux actionnaires daté du  
7 novembre 2005 est formulé conformément aux normes de rapport canadiennes, qui n’exigent pas la mention de tels changements dans  
le choix des principes comptables dans le rapport des vérificateurs, lorsque le changement est pris en compte convenablement et présenté 
adéquatement dans les états financiers.
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